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Protection des mineurs sur internet 

quelles sont les failles du Digital Services Act ? 
 

Le DSA, Digital Services Act, réglementation européenne entrée pleinement en application 

le 17 février dernier, a pour objectif de lutter contre la propagation de contenus illicites, de 

désinformation sur le web et vise également à favoriser la transparence des plateformes 

vis-à-vis des consommateurs. Face à la généralisation de l’accès des enfants aux 

smartphones et aux tablettes, la protection des mineurs est donc l’un des enjeux 

prioritaires de cette nouvelle réglementation. Grazia Cecere, Professeure à Institut Mines-

Télécom Business School, spécialiste de l'économie numérique, décrypte cette nouvelle 

législation.  

Le Digital Services Act : acteurs concernés, objectifs et mesures mises en place 

Samedi 17 février 2024, le Digital Services Act (DSA) est entré en effet ; il vise entre autres à 
rendre Internet plus sûr et plus transparent pour les citoyens européens. Cette 
réglementation va s’appliquer en particulier au gatekeepers - les très grandes plateformes en 
ligne et les très grands moteurs de recherche, utilisés par plus de 45 millions d'Européens par 
mois, désignés par la Commission européenne – tels que TikTok, Facebook, Instagram, 
Airbnb… 
Plus généralement, les fournisseurs de plateformes en ligne accessibles aux mineurs sont 
tenus de mettre en place des mesures appropriées pour garantir un niveau élevé de 
confidentialité, de sécurité et de sûreté des mineurs sur leurs services. Ce règlement vise 
notamment à interdire la publicité ciblée sur les plateformes en ligne pour les enfants en se 
basant sur des catégories spéciales de données personnelles telles que l'ethnicité, les 
opinions politiques ou l'orientation sexuelle.  
Toutefois, ces mesures ne répondent qu’à une petite partie de la problématique et 
négligent d’autres dangers auxquels sont exposés les mineurs.  
 
DSA, ce que la nouvelle réglementation européenne néglige  

Les très grandes plateformes et très grands moteurs de recherche ont donc à présent 

l’obligation de prendre des mesures identifiées d’atténuation des risques (vérification de 

l’âge, mise en place d’outils de contrôle parental ou d’outils permettant d’aider les mineurs à 

signaler les abus ou à obtenir un soutien...). La publicité ciblée sur les mineurs devient 

interdite et des sanctions lourdes sont prévues pour les plateformes en infraction. Le 

https://e-enfance.org/informer/controle-parental/


problème principal concerne donc les entreprises ciblées : les petites entreprises 

(entreprises de moins de 50 salariés et de moins de 10 millions d'euros de chiffre d’affaires  

 

annuel) sont moins visées par la régulation. Or, dans le marché des applications mobiles 

pour enfants il y a beaucoup de développeurs de petite taille.  

L’éducation des enfants et des parents représente un enjeu majeur. Pour les entreprises, il 

existe un marché réel pour la création de contenus adaptés pour les enfants, respectueux de 

la vie privée et de la règlementation et qui puissent offrir une expérience utilisateur éducative 

et constructive.  

A mettre en encadré (hors texte)  

Les mineurs et le numérique : quelques chiffres  

- Une enquête du Ministère de la culture1 en France indique que 27% des enfants de 

moins de 2 ans utilisent une tablette ou un smartphone et ce pourcentage augmente 

à l'âge de 5 ans pour atteindre une utilisation de la tablette par 54% des enfants.1 

- 74% des enfants sont en ligne avant 14 ans, selon une étude de la CNIL publiée en 

20202  

- 26% des enfants européens interrogés déclarent avoir été victimes d’arnaques par 

phishing (étude de Kaspersky)3. 
 

À propos de Grazia Cecere 

 

Grazia Cecere est professeure d'économie et directrice de recherche à Institut Mines 

Télécom Business School,. Ses principaux domaines de recherche sont l'économie 

numérique et plus particulièrement l'économie de la vie privée, les algorithmes et 

l'apprentissage automatique, l'économie des applications mobiles et le marketing 

numérique. En 2019, elle a reçu le prix "Marie-Dominique Hagelsteen" pour la 

publicité responsable de l'Autorité de régulation professionnelle de la publicité en 

France. Elle est experte scientifique pour l'Arcom (Autorité de régulation de 

l'audiovisuel) en France (2020-2024) et évaluatrice scientifique pour l'INRAE (2020-

2024).  

A propos d’Institut Mines-Télécom Business School  

Grande École publique de management spécialisée dans l’innovation et le numérique au sein de l’IMT, groupe 

d’écoles d’ingénieurs, Institut Mines-Télécom Business School forme des managers et des entrepreneurs 

responsables, innovants et ouverts sur le monde, afin d’accompagner les organisations dans les transitions au cœur 

de la société: numérique, énergétique et écologique, économique et industrielle. Forte de la pertinence de sa 

recherche et de ses formations, de son soutien à l’innovation et à l’entrepreneuriat, de sa proximité avec les 

entreprises et de son ancrage dans son territoire, Institut Mines-Télécom Business School tend vers l’excellence pour 

contribuer au développement économique national et local et à la création de valeur pour toutes ses parties 

prenantes. Elle partage ses locaux et son campus avec la Grande Ecole d’ingénieurs Télécom SudParis, également 

membre de l’IMT. 

                                                
1 https://www.culture.gouv.fr 
2 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/sondage_ifop_-_comportements_digitaux_des_enfants_-_fevrier_2020.pdf 
3 https://media.kasperskydaily.com 

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Etudes-et-statistiques/Publications/Collections-de-synthese/Culture-etudes-2007-2023/Enfants-et-ecrans-durant-les-six-premieres-annees-de-la-vie-a-travers-le-suivi-de-la-cohorte-Elfe-CE-2022-7#:~:text=Des%20%C3%A9crans%20diversement%20appropri%C3%A9s%20selon%20les%20milieux%20sociaux&text=T%C3%A9l%C3%A9vision%20%3A%2083%20%25%20des%20enfants%20la,demi%2C%20soit%20deux%20fois%20plus
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/sondage_ifop_-_comportements_digitaux_des_enfants_-_fevrier_2020.pdf
https://media.kasperskydaily.com/wp-content/uploads/sites/93/2023/03/06130939/Kaspersky-State-of-Children-Online-Report_FR_compressed-1.pdf?reseller=fr_EuFraud_awarn_ona_oth__all_b2c_some_post_______&utm_source=Media&utm_medium=partner&utm_campaign=fr_Fraud_ab0166&utm_content=link&utm_term=fr_Media_organic_qlgvwtpvgfk166k
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